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CONDITIONS PARTICULIÈRES DE VENTE 
ET CONDITIONS D’ACCUEIL D’UN TUTEUR 

 
Le séjour de votre Tuteur au sein de votre famille d’accueil	: un échange culturel 
Vous désirez accueillir au sein de votre famille un Tuteur pour quelques semaines. Cela vous engage à le 
recevoir comme un membre de la famille et à favoriser son immersion dans la culture française. 
 
Les avantages d’un Tuteur 

 Le Tuteur dispensera 15 heures de cours de conversation par semaine selon l’emploi du temps que 
vous lui proposez. Les cours donnés seront principalement basés sur des jeux, chansons et de la 
conversation orale. Les jeunes enfants ne pouvant se garder seuls ne seront en aucun cas sous la 
responsabilité du Tuteur : un adulte responsable devra être présent lors des cours donnés aux enfants. 

 
Vos engagements 

 Vous vous engagez à privilégier l’échange culturel et à l’aider dans son intégration. 
 Lorsqu’un ou plusieurs candidats vous seront proposés, vous informerez Fée rêvée de votre choix sous 

48 heures. 
 Vous offrirez au Tuteur une chambre individuelle propre et confortable dans votre foyer ou à quelques 

mètres de votre logement. Le tuteur aura les clés de la maison. 
 Vous lui offrirez tous ses repas que vous devrez prendre dans la mesure du possible en famille. Si vous 

êtes absents, vous prendrez soin de lui laisser de quoi se nourrir à tous les repas. 
 Vous lui laisserez un à deux jours de libre par semaine ainsi qu’au minimum un week-end par mois. Il 

ne travaillera pas les jours fériés. 
 Vous l’accueillerez à son arrivée à la gare ou à l’aéroport. En cas d’impossibilité de votre part, les frais 

de taxi seront à votre charge. 
 Le Tuteur n’accomplira de tâches ménagères. En revanche, il pourra vous rendre service (mettre la 

table, vider le lave-vaisselle, etc …). 
 Si vous autorisez votre Tuteur à conduire votre véhicule, pensez à le déclarer auprès de votre assureur. 

Il vous appartient d’informer le Tuteur des conditions de votre assurance. 
 Vous l’aiderez à s’inscrire à des cours de français le cas échéant. Ses frais de cours de langues sont à 

sa charge. 
 Les frais de déplacement du Tuteur (trajet depuis son pays, transports en commun, essence du 

véhicule, péage et parking le cas échéant) sont à sa charge. 
 Vous l’aiderez à se repérer le plus rapidement possible dans votre ville : se diriger dans la ville, savoir 

où prendre les différents moyens de transport. 
 Vous lui laisserez possibilité de laver et repasser son linge. 
 Soyez très discret : ne rentrez jamais dans sa chambre sans son accord. 
 Il faudra au Tuteur quelques jours pour s’adapter à vos coutumes et à la nourriture française et dans les 

premières semaines le Tuteur peut avoir le mal du pays. Aidez-le à surmonter sa mélancolie. En cas de 
difficulté pensez à nous en informer. 

 Donnez-lui un maximum d’informations à l’oral et par écrit sur les habitudes de votre famille et 
également de vos enfants. 

 
Engagement de Fée rêvée 

 Fée rêvée s’engage à sélectionner rigoureusement le ou les candidats susceptibles de répondre aux 
attentes de la famille. Néanmoins, Fée rêvée n’est pas responsable en cas d’informations erronées 
transmises par les candidats. 

 Fée rêvée s’engage à présenter un ou plusieurs candidats à la famille selon les attentes de la famille et 
les disponibilités des Tuteurs. 

 Fée rêvée s’engage à accompagner la famille d’accueil dans les démarches administratives. Remarque : 
Fée rêvée ne peut en aucun cas être tenue responsable de la non obtention du visa du Tuteur le cas 
échéant ainsi que du retard des différents services administratifs 
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 Fée rêvée s’engage à effectuer le suivi du Tuteur 
 Fée rêvée s’engage à conseiller le Tuteur et la famille afin de faciliter l’intégration du Tuteur. 

 
Frais de dossier / Frais d’accueil 

 Afin de pouvoir bénéficier de ses services, la famille souhaitant accueillir un Tuteur verse des frais de 
dossier à Fée rêvée valable 12 mois et renouvelable à chaque date anniversaire. 

 La famille verse également des frais d’accueil comprenant : 
o l’étude du profil de la personne dont la famille a besoin, 
o la présentation d’un ou plusieurs dossiers de candidats, 
o la mise en contact avec nos candidats, 
o la confirmation du placement du candidat, 
o le suivi pendant le séjour du Tuteur.  

 
Annulation 

 Les frais de dossier ne sont en aucun cas remboursable. 
 Avant toute proposition de Fée rêvée, la famille pourra prétendre à la restitution des frais d’accueil après 

demande écrite. 
 Les frais d’accueil restent acquis de plein droit à Fée rêvée si la famille se désiste ou annule son 

engagement après avoir pris contact avec un candidat. 
 Si Fée rêvée ou la famille ne trouve aucun candidat intéressé par les offres de la famille, cette dernière 

a la possibilité d’annuler sa demande ou de la reporter à une date ultérieure, 
 Un désistement en cours d’accueil ne peut en aucun cas entraîner un remboursement, même partiel 

des frais d’accueil. 
 Dans le cas où le Tuteur quitte votre famille avant la fin du premier mois et que vous aviez demandé un 

accueil de 2 mois et plus, Fée rêvée fera le maximum pour vous proposer un nouveau Tuteur couvrant 
la période non effectuée. Si vous refusez tout autre candidat, vous ne pourrez prétendre à aucun 
remboursement. 

 Fée rêvée se réserve le droit de : 
o rejeter la demande d’inscription d’une famille sans avoir à en donner les motifs, 
o interrompre ses services sans que la famille puisse prétendre à un remboursement même partiel 

des frais d’accueil pour les motifs suivants : 
• plaintes répétées de Tuteur(s), 
• conditions d’accueil différentes de celles énoncées dans le dossier, 
• dépassement important du nombre d’heures de tutorat, 
• problème ou mésentente familiale se répercutant sur l’accueil du Tuteur, 
• tâches similaires à celles demandées à une personne Au pair (garde d’enfants ou tâches 

ménagères, etc …) dans le cadre de l’accueil d’un Tuteur, 
• renvoi abusif d’un Tuteur sans préavis, 

 Vous vous engagez, le cas échéant, à garder le Tuteur à votre domicile jusqu’à ce qu’une autre famille 
puisse l’accueillir. Fée rêvée organisera les modalités de son départ dans les plus brefs délais. 

 Si vous décidez de vous séparer de votre Tuteur en cas de mauvaise communication ou de conflit, un 
préavis de 2 semaines minimum est exigé. Pendant cette période, le Tuteur continuera à dispenser ses 
leçons. 

 
Conditions générales 

 Bien que tous les efforts soient faits pour garantir le respect d’intégrité et de fiabilité des candidats, Fée 
rêvée ne serait être tenue, ni en partie ni en totalité, responsable en cas de pertes, dépenses, dommages 
ou inconvénients causés à la famille d’accueil ou à toute autre personne, résultant d’une défaillance 
d’un candidat dans l’exécution de sa tâche. 

 En aucune circonstance, la responsabilité de Fée rêvée ne pourra être mise en cause. Fée rêvée agit 
exclusivement en tant qu’agent et donc seule la famille d’accueil est responsable de toutes les 
obligations légales. Fée rêvée ne pourra être tenue pour responsable de tout désagrément lié au niveau 
de français du candidat. 

 Fée rêvée ne pourra être tenue responsable dans le cas où le Tuteur ne pourrait arriver à la date 
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souhaitée, ou si le séjour devait être écourté pour quelque raison que ce soit. 
 Fée rêvée ne sera en aucun cas responsable des manquements de la famille ou des conflits entre les 

deux parties. 
 Fée rêvée Fée rêvée se dégage de toute responsabilité quant aux éventuels pertes, dépenses et 

dommages occasionnés par le Tuteur. 
 
Protection des données personnelles 
Fée rêvée s’engage à protéger les données personnelles collectées. Les informations enregistrées sont 
réservées à l’usage de Fée rêvée et sont communiquées aux organismes partenaires, candidats, toute 
structure liée contractuellement et aux autorités de contrôle. Ces destinataires sont situés au sein de l’Union 
Européenne et également en dehors. Ils auront communication de toute donnée transmise dans votre 
dossier d’inscription (y compris vos coordonnées postales, email, profession, noms et âges de vos enfants, 
photos, etc ..). 
Les informations sont conservées trois ans après la fin de nos derniers échanges et, le cas échéant, le 
temps nécessaire au règlement d’un contentieux. Elles peuvent faire l’objet d’un archivage pour répondre 
à une obligation légale ou réglementaire. Les garanties ont été prises pour s’assurer d’un niveau de 
protection suffisant des données personnelles et les pays offrent un niveau de protection adéquat mais il 
est impossible de garantir une transmission de données sûre à 100 % via Internet ou un système de 
stockage de données. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et du 
Règlement Général de Protection des Données (RGPD), vous disposez d’un droit d’accès, de retrait et de 
rectification aux informations qui vous concernent. Vous pouvez accéder aux informations vous 
concernant en vous adressant à  Fée rêvée contact@fee-revee.com. De même, dans le cadre du RGPD, 
nous vous demandons de de supprimer définitivement toutes les informations transmises concernant les 
candidats avec lesquels vous n’aurez pas confirmé un placement. 
 
 


